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pour des raisons de sécurité
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GLOBALE SANTE Anton & Willem rappelle LIPO CATCHER

• Noms des modèles ou références concernés : LIPO CATCHER

• Marque : Anton & Willem

• GTIN 3700303304658 Lot 91813A Date de consommation recommandée 30/01/2026, GTIN 3700303304658 Lot 92873A Date de consommation recommandée 30/

01/2026, GTIN 3700303304658 Lot 92873B Date de consommation recommandée 30/01/2027, GTIN 3700303304658 Lot 94160A Date de consommation

recommandée 30/01/2027, GTIN 3700303304658 Lot 94785A Date de consommation recommandée 30/01/2027

• Conditionnements : Pilulier 60 gélules

• Date début/fin de commercialisation : du 01/09/2014 au 07/03/2025

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Pharmacies Anton&Willem

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Arrêté du 15 avril 2025 portant suspension d'importation, d'introduction et de mise sur le marché [...] en France de compléments alimentaires

contenant la plante Garcinia cambogia Desr. et toutes préparations issues de parties de cette plante

• Risques encourus par le consommateur : Autre risque

• Description complémentaire du risque : Risques hépatiques, cardio-vasculaires et digestifs

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement, Réparation.

• Date de fin de la procédure de rappel : lundi 30 juin 2025

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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